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gentilhomme d'autrefois, tout impregne du sentiment de

l'honneur, du devouement ä son souverain. Ne terminait-il

pas ses memoires par ce cri enthousiaste : « QueDieu benisse

ma famille et ma chere patrie Vive Orange, vive la maison

de Brandenbourg!»
Frederic Barbey.

A MOUDON, IL Y A DEUX CENTS ANS

(Suite et fin.)

Ce n'est pas sans motif que l'on qualifie de paternel le

gouvernement de LL. EE. Comme un pere veille sur la

tenue, la conduite et meme la toilette de son fils ou de sa

fille, ainsi nos gracieux seigneurs s'occupaient de la nourri-
ture et du vetement de leurs sujets vaudois. Soit pour eviter
le luxe et les depenses supplementaires qu'il entraine, soit

plutot pour laisser chacun dans la conviction de sa depen-
dance, le Senat de Berne publiait de temps en temps des

ordonnances que 1'on connait sous le nom d'Edits de reforme

et grace auxquels les choses les plus personnelles etaient
minutieusement reglees.

Tailleur, couturiere et modiste, en ce temps-lä, pouvaient
se dispenser de fantaisie et d'imagination ; le vetement pour
les femmes comme pour les hommes ne devait pas avoir plus
de variete que l'uniforme de la milice. Les malheureux
consistoires devaient veiller ä la stricte observance de ces

regies et, s'il etait glorieux de sieger en leur tribunal, ces

belles fonctions avaient des revers. Avec les hommes tout
s'arrange assez bien, mais les dames de Moudon, il y a deux
siecles, mettaient quelquefois 1'autorite dans de cruels
embarras.

L'un de ces edits visait le tabac. Quiconque est trouve la

pipe ä la bouche, aux champs ou au foyer, doit payer Tarnende,
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et la recidive entraine la prison. Le 5 mai 1693, quatorze

personnages, et non des moindres, sont nomines inspecteurs
du tabac, tant des fumeurs, mächeurs que vendeurs, et une
semaine apres, la Venerable Chambre decide que le lende-

main, apres la priere du soir, on fera la visite du tabac dans

toutes les boutiques. Et des lors les amendes pleuvent sur
les fumeurs, puis la surveillance se reläche, jusqu'ä ce qu'un
nouveau mandat oblige le Consistoire ä reveiller le zele de

ses agents. C'est ainsi qu'il y a deux siecles d'honnestes et

prudents bourgeois se cachent pour fumer leur pipe avec

plus de crainte que les gamins d'aujourd'hui pour flamber

une cigarette.
Une de ces visites du tabac donna lieu ä une scene bien

comique que je ne puis m'empecher de vous raconter.
Dans une des boutiques de la ville, les inspecteurs mirent

la main sur un certain nombre de pipes. Aussitöt, comme
de juste, on demande oü est le tabac, car Tun ne va pas

sans l'autre. L'honnete marchand affirme sur sa conscience

qu'il n'y a pas chez lui un grain de tabac. On insiste, et

piesse de questions, il avoue qu'il vend ses pipes qui sont
« vernicees », je vous le donne en cent... en mille... aux
sages-femmes. Etonnement legitime de tous, mais l'enquete
est facile ä faire, et on constate, en effet, que ces honnetes

matrones les achetaient pour faciliter, ä l'occasion, les

premiers repas des nouveau-nes (20 septembre 1689). M. le

diacre Peclat, membre du Venerable Consistoire, rend temoi-

gnage qu'en effet on en fit usage chez lui.

Mais le tabac n'est paslaseule chose defendue : tout ce qui

brille, tout ce qui sort de l'ordinaire, les galons dores, les

dentelles, les colliers, les chaines d'or, d'argent ou seulement

de metal, les glands, les coiffes, les tissus de soie, les toiles

;etrangeres, voilä autant de choses interdites. Malheur ä la

eune femme qui porte du linge trop fin, comme ä la bour-

geoise qui se pare d'une robe de velours. De pareilles
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minuties paraissent incroyables : je pourrais vous lire des

pages entieres oü les unes apres les autres, dames, demoiselles,

servantes passent devant le Consistoire et ne s'en

vont qu'apres avoir promis de ne plus retomber en faute.

La surveillance va plus loin. Si la crete de Mme Demierre a

deux pouces de trop haut, il faut qu'elle fasse amende
honorable ; si les cheveux de Pierre-Nicolas Tacheron sont

trop longs, il faut qu'il en rende compte et, quoiqu'il les ait
fait couper deux fois ä Lausanne depuis son retour d'Alle-

magne, il lui est signifie qu'il ait ä les « rongner » dans le plus
bref delai.

Ce n'est point, du reste, un fait isole. Samuel Corthesy
etant entre dans la salle du Consistoire avec des cheveux

plus longs qu'il n'est ordonne par le mandat de reforme, il
est somme d'aller sur-le-champ aupres du Chirurgien pour
se faire tondre, faute de quoi il recomparaitra dans la hui-
taine (juillet 1695).

Le 6 mars 1696, Daniel Carran est cite pour continuer ä

porter une bourse pendante ä sa perruque, malgre les aver-
tissements qu'il a regus sur ce sujet.

Le dit Carran dit avoir ete aupres de Monseigneur le

Baillif qui lui a donne la permission et que lui-meme en

portait une. Le dit Carran est renvoye de huitaine pour
apporter un mandat d'exemption du Seigneur Baillif. Natu-

rellement, huit jours apres, point de Carran. II est recite »,

mais se garde bien de comparaitre. Finalement on le con-
damne ä trois florins d'amende on ä defaut sera denonce

au Supreme Consistoire. Pour une cadenette on en appelle ä

Berne

Quelquefois, le jugement n'est pas facile. En voici un
echantillon. Au mois de juillet 1701, deux belles-soeurs, dame

Burnand de dessus le Pont et dame Burnand, veuve du

consistorial, ayant eu des demeles, s'accusent reciproque-
ment de porter choses defendues. La veuve du consistorial
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fut ä une noce ä Lausanne avec cotte de velours et brillants
dans les cheveux.

Pour un fait aussi grave on suspend le proces d'injures et

on s'informe. L'inculpee admet les brillants, mais nie la

robe de velours. Apres trois seances consecutives consacrees
ä cet objet capital, on decide que,«pour eviter des longueurs »

on apportera la jupe en seance afin de connaitre de quelle

espece et qualite d'etoffe eile est. Dame Burnand se soumet,
mais helas au lieu d'une jupe elle en apporte deux. Que
faire Nos juges, avouant leur incompetence, font assignor

tous les marchands drapiers de la ville ; ils palpent, exami-

nent, se consultent pour declarer finalement que cette etoffe
leur est inconnue... Craignaient-ils de perdre une bonne

pratique avaient-ils sur la conscience le fait d'avoir vendu
le drap Nous n'en savons rien, mais que decide-t-on alors

On enverra la cotte ä Berne et LL. EE. trancheront si c'est
du drap, du velours ou autre chose.

Notez que peu de temps apres la meme comedie se

renouvelle ä propos du fichu de Mile Tacheron. Cette
fois il s'agit de savoir si c'est de la soie ou du filet...
Les marchands de Moudon, appeles encore, perseverent
dans leur prudente ignorance et le fichu ira ä Berne.

La dame Burnand, dejä nominee, donne d'ailleurs beau-

coup de soucis au Consistoire. On peut dire' que c'est
la seule personne qui se moque de l'autorite. Elle y revien-
dra ä cause de sa cape qui est trop haute de deux pouces.
Cette fois elle consent ä la reformer, car dit-elle, elle est

vieille et se « depoille ».

Franchement les magistrats de l'epoque avaient une täche

bien ingrate, et il est bien humiliant de voir des gens de cette
valeur s'enquerir des faux cheveux de leurs combourgeoises

ou des galons et boutons d'habit de leurs administres. Apres
tout 5a, qui regretterait encore le bon vieux temps

II nous reste ä parier du cote plus specialement religieux



— 43 —

ou ecclesiastique du Consistoire, celui qui etait, en definitive,

sa raison d'etre. Dans la pensee du gouveinement
bernois, en effet, il etait institue avant tout pour entretenir
la foi, extirper Theresie et maintenir le troupeau dans la
saine et officielle doctrine. Aux yeux de nos peres il n'y
avait de verite et de salut qu'en eile. Tout homme qui, pour
un motif ou pour un autre, s'en ecartait, devait y etre ramene

par la force. On confondait d'ailleurs sans aucune arriere-

pensee la religion exterieure avec la piete du cceur : etre
assidu aux interrogats, aux catechismes, aux prieres, aux
sermons, communier ä chaque fete etait. le signe indiscutable
d'une vie selon Dieu. C'est ä ces actes exterieurs qu'on s'en

tient pour louer et pour blämer, et la censure, Tarnende ou la

prison attendent les membres de l'Eglise qui manquent ä >

ces devoirs pieux. Ce sont ici les pasteurs qui se plaignent
lorsque tel paroissien ou telle paroissienne s'absente trop
souvent, et les garde-vices, pendant Taction — c'est le mot

par lequel on designe les cultes — inspectent les rues, les

ruelles et les fontaines et denoncent les fautifs. Pendant les

actions, non seulement du dimanche mais aussi du vendredi,
les boutiques, echoppes, cabarets, boulangeries, boucheries

*
doivent etre fermes. On punit celui qui vend aussi bien que
celui qui achete, et si quelques habiles trouvent des excuses,
elles sont rarement admises. Les coupables ne s'en tirent
qu'en promettant de s'amender et souvent ils doivent
demander pardon ä genoux ployes ä Dieu et ä la Venerable
Chambre. Si cela ne suffit pas, ils doivent payer Tarnende

ou bien la racheter par un sejour plus ou moins long « Sous

les degres ». Un mot confirme ici ce que je disais en com-

mengant ä propos du local d'arret. Un nomme Timothee

Busigny estant rentre a dit estre content de subir la prison
dans la prison du Venerable Consistoire et non point dans

celle des Larrons et des Sorciers.
De telles pratiques nous donnent en definitive une petite
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idee de la piete ä cette epoque. Si Ies conducteurs de

l'Eglise ont recours ä de tels moyens pour la maintenir, le

resultat devait etre lamentable. Sur ce point, d'ailleurs, la

justice parait egalement rendue et les gens nobles sont
examines tout comme les plus humbles roturiers. Mme de

Sepey, par exemple, s'abstient de participer au culte et le

pasteur est delegue aupres d'elle pour lui faire des remon-
trances. Comme eile s'obstine, on la denonce au Supreme
Consistoire. Ainsi en est-il de tous ceux qui refusent d'obeir
aux prescriptions formalistes du gouvernement.

Je rencontre deux ou trois fois, cepenuant, des velleites

d'independance.
Le 27 septembre 1702, un bourgeois du nom de Gamaliel

Fabry est interroge sur les motifs qui lui ont fait manquer
les deux cenes de septembre et le culte du Jeüne. II repond
qu'il a « participe et jeüne en son particulier ». Comme on
insiste pour avoir des raisons, il repond : « II ne croit pas

qu'il soit absolument necessaire ä salut de frequenter regu-
lierement les saintes reunions puisque Dieu ne demande pas
un service force, mais volontaire, et qu'il a jeüne en son

particulier On lui a propose de vivre chretiennement. A
quoi il a repondu qu'il est content de vivre chretiennement
selon les mouvements de sa conscience et que LL. EE.
« ayant promis la liberte de conscience » il ne pretend point
d'y etre force. Vu l'aveu on le condamne ä la prison, mais

le prevenu en appelle ä LL. EE.
Six mois plus tard (15 juin 1703) un mandat le cite

devant le bailli. Mais nous n'apprenons pas ce qu'il en

advint. Ce cas est curieux et meritait d'etre releve, d'autant

plus que nous n'en trouvons aucun qui soit analogue. On

peut meme douter qu'il se soit produit ailleurs une protestation

pareille de la part d'un simple bourgeois.
Deux ou trois fois cependant, vers la meme epoque, il

est fait allusion aux pietistes. Un nomme Frossard conteste
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la verite de l'enseignement de l'Eglise relativement ä la

sainte cene. Son cas est defere ä l'illustre Chambre de

religion. Quelques femmes sont egalement interrogees et mena-

cees. En general elles cedent auxremontrancesdu Consistoire

et rentrent, comme on le dit, dans « l'orniere ». Le mot
n'est pas mal trouve. C'etait bien une orniere que la religion
de nos peres et on s'y enfongait aveuglement. Tout ce

qu'on leur demandait, c'etait le respect de la forme, l'appa-
rence de la piete et la sorimission aux Seigneurs de Berne

et ä la religion de notre prince. Formaliste, on Test au-delä

de toute expression dans le peuple autant que chez les

magistrats et ministres. On oublie la seule chose necessaire

pour se quereller ä propos des questions de preseance, des

bancs reserves au temple et des places d'honneur, et un

bourgeois qui vient au culte sans manteau est considere

comme un grand pecheur. Cette question de preseance
m'amene ä vous raconter une anecdote caracteristique. Vous

avez sans doute remarque, dans le chceur du temple, derriere
la table de communion, la tombe du bailli Beat-Louis
d'Ernst. L'epitaphe est congue en termes modestes. Le
defunt disparait ä l'äge de cinquante-cinq ans, generalement

regrette pour sa bonte, son integrite, son amabilite, au

temoignage que Iui rend le Conseil de cette ville. Eh bien
cet homme qui parait avoir ete un ami de la paix durant sa

vie, faillit par sa mort provoquer la guerre dans les conseils
de Moudon.

A la date du 5 septembre 1749, c'est-ä-dire quinze jours
apres le deces, nous trouvons protocolee la declaration sui-

vante : « II a ete trouve ä propos d'inscrire ici que comme
la divine providence avait trouve bon d'appeler a elle le

dimanche 24 aout dernier, environ les 3 h. du soir, le noble
et magnifique Beat-Louis Ernst notre tres honore Seigneur-
Ballif, au grand regret de tout le balliage en general et en

particulier de cette Venerable Chambre ä cause des belles
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qualitesdontiletaitorne. Et sa noble et genereuse dame ayant
accepte l'offre qui lui a ete faite par le N. Conseil de cette
ville du « coeur » de notre Eglise pour sa sepulture,
Messieurs les justiciers de Moudon ont voulu elever une diffi-
culte dans cette circonstance en pretendant par une nouveaute
inouie contre les ordres des choses et la pratique constante
et immuable, en pretendant, dis-je, marcher devant
Messieurs les assesseurs de cette Venerable Chambre au convoi
funebre au dit Seigneur Ballif. Et s'etant pour cet effet

adresse ä M. le lieutenant ballival, celui-ci, k cause de son

incommodite, a fait prier M. le Juge de monter chez lui pour
prendre les arrangements convenables afin d'eviter le desor-

dre et la confusion autant que possible. Ce qui ayant ete

execute, il a ete convenu pour le coup tant seulement, et

sans aucun prejudice ni consequence pour l'avenir, que

comme le dit M. le juge avec l'assesseur ballival soussigne

se trouvaient du nombre des porteurs du corps de sa dite

Seigneurie, que MM. les pasteurs etaient obliges de s'incor-

porer dans le V. colloque de Moudon, et qu'ainsi la Venerable

Chambre se trouvait reduite ä MM. les trois assesseurs

que ceux-ci se meleroyent avec MM. du Noble Conseil et

marcheroyent les uns et les autres indistinctement et selon

leur age sans attention ä leurs emplois. Ce qui ayant ete

execute le mercredi 27 du dit mois, la Venerable Chambre

s'est crüe obligee de le faire inscrire sur le present registre

pour servir de memoire ä la suite et afin que MM. les dits

justiciers n'en pretendent pas tirer consequence. »

Signe : D. Crausaz.

L'honneur est sauf, et l'avenir est assure, les consisto -

riaux ont le pas sur les juges civils, mais quel exces de

precautions et quelle belle chose que la preseance
Comme je le disais plus haut, tout le monde y tient, k

tous les degres de l'echelle sociale et en toute occasion ; les

elus ou fonctionnaires defendent leurs prerogatives et leurs
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droits les plus minimes autant que leur propre vie. On en

pourrait citer bien des preuves. En voici une assez amüsante.
Un jour, le regent de Syens se plaint au consistoire de ce

que des jeunes gens de Moudon, Albert Busigny et Philippe
Pocterlin assistant au culte du Jeüne (1694) lorsqu'il voulut
entonner le psaume, lui osterent la voix ce qui lui fit deplaisir.
Oui, ils ont chante plus fort que lui. et les temoins recon-
naissent qu'en effet la voix du chantre fut couverte par celle
de Busigny. Brave regent de Syens, pour lui chanter ä pleins

poumons les psaumes de David, dominer toute l'assemblee,
c'est un droit, un privilege, il souffre d'avoir du se taire...
Autres temps, autres mceurs... les temps sont bien changes.

La religion nous conduit ä dire un mot de la superstition.
Elle joue alors un grand röle. La sorcellerie, la magie, les

sciences occultes dominent bien des ämes et tout le monde

en a peur. On en trouve de nombreuses preuves. On accuse
certaines femmes d'avoir non pas le mauvais oeil, mais le

mauvais souffle. Antoine Porchet, le 11 mai 1703, porte
plainte contre sa tante qui lui a « souffle les ennemis ». Les
temoins ont vu, en effet, son col enfler, et il demeura un bon

quart d'heure sans rien pouvoir dire. Certains cheveux trou-
ves sur le seuil de la porte perdent la femme qui les a vus.

Une femme Nicolet, de Syens, passe pour sorciere ; eile ote
le lait aux vaches du granger de Bressonnaz.

A la date du 14 juin 1698, nous voyons paraitre le nom d'un
homme redoute; c'est celui de Jacob Schserer, l'executeur,c'est-
ä-dire lebourreau. En plusieurs endroits on parle de lui,mais
sans le nommer autrement que l'executeur. II demeure ä la rue
du Chateau et il a la jouissance du jardin de la Rochettaz. (Le
24avril 1723, la tete de Davel tombait sur l'echafaud,a Vidy,

par la main du bourreau de Moudon. Est-ce celui que nous

venons de nommer C'est possible.) Cet homme, naturelle-

ment, est assez mal vu ; on lui attribue un pouvoir occulte,
la connaissance de secrets dangereux. Ceux qui frequentent
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sa maison sont mal notes. Voici un cufieux moyen qu'il
conseille ä Mile de Treytorrens. Elle avait perdu, ou bien on
lui avait vole, des dentelles. Si eile veut les retrouver, il faut
qu'elle jette en secret un erutz sur la roue du moulin de

l'hopital... Le meunier s'apergoit de quelque chose, il saisit
la servante qui a lance le crutz, croyant qu'on en veut ä ses

engrenages, et c'est ainsi que le secret est devoile... On ne

dit pas, d'ailleurs, si les dentelles sont revenues.
On lui demande encore des remedes plus etranges. Une

femme de Denezy est allee le voir pour obtenir quelque
remede afin de lui faire oublier Jean-Pierre Crisinel pour qui
elle a de l'amitie. II lui a conseille de faire une offrande sur
les papistes.

Le dit executeur avoue le fait et que veritablement il lui
donna quelque remede selon qu'il le trouve sur son livre
qui ordonne de faire une offrande de 1/-2 batz au nom de

Dieu.

A ete connu que le dit executeur apportera son livre dans

la huitaine pour en prendre connaissance;

Apaiser un coeur trouble pour
1

> batz n'est pas onereux,
mais la pauvre femme, qui avait sans doute paye la

consultation, dut encore donner 5 fl. d'amende (20 octobre
] 702).

Les bohemiens, les charlatans, les montreurs de marionnettes

passent queiquefois ä Moudon et s'installent devant

l'eglise. lis disent aussi la bonne aventure, mais en secret.
Malheur ä celui ou ä celle qui, trop curieux, se laisse prendre
en consultation. II payera une lourde amende et demandera

grace ä genoux.
A cote de la science occulte nous serions curieux de

savoir ce qu'etait la science honnete, mais elle n'est pas
brillamment representee. Les Operateurs, medecins, ou

apothicaires sont souvent interroges comme temoins. lis

doivent dire quelles maladies ils ont soignees et quels remedes
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ils ont fournis : c'est Tinevitable saignee, la non moins

classique purge et des herbages anonymes qu'ils avouent.
Un jour, un homme meurt et le bruit public dit qu'il s'est

empoisonne (24 janvier 1690). Le medecin Bryois, qui l'a vu

trop tard, n'a pu que constater le deces et voici sa

reponse au Consistoire qui voudrait avoir son opinion sur
la cause de cette mort : il dit que c'etait peut-etre apoplexie,
ou colique, mais n'en a la certitude. Ce n'est pas compro-

mettant, comme vous le voyez.
Nous sourions quelquefois ä la lecture de certains details

et ä l'ordonnance de certaines procedures, mais une chose

est certaine, nos juges agissent en tout et partout avec le

serieux le plus profond. Iis sont graves, solennels et
consciencieux. (ja n'empeche pas les mauvaises langues de

les accuser par derriere : celui ci leur reproche d'etre trop
chauds apres l'argent, de n'etre tendres que pour ceux qui
peuvent payer, de favoriser leurs amis et parents... Mais le

Consistoire a une trop haute opinion de lui-meme pour
tolerer de tels soupgons et les babillards sont condamnes ä

Tarnende honorable, ä demander pardon ä genoux ployes ä

Dieu et ä cette Venerable Chambre, ä promettre solennelle-

ment de ne plus retomber dans la medisance. J'ai dejä dit
ce que sont les sentences : censure, amende, prison ou
renvoi au Bailli et ä la chambre de religion. Une seule fois

se trouve mentionnee la vire, soit le pilori (1676-1796) par
ordre de Berne. Les amendes pleuventd'ailleurs et semblent

legitimer la critique. II faut noter une disposition tres fre-

quente : la peine est, dans nombre de cas, conditionnelle ; le

fautif, par une vie irreprochabie ä Tavenir, peut Teviter. je
trouve, par exemple, cette jolie expression : Pour cette fois,
Tofficier lui montrera la prison.., quitte ä Tenfermer plus tard
s'il retombe. N'est ce pas le cas de dire qu'il n'y a rien de

nouveau sous le soleil. La loi toute recente du sursis, la loi
dite Berenger en France, etait dejä en fait pratiquee sur



— 5° —

notre sol il y a deux siecles pour les delits dont jugent les

Consistoires.

Nos juges etaient graves et consciencieux, mais l'inegalite
civile etait alors tellement puissante que plus d'une fois sans

doute la balance de la justice pencha en faveur des gens de

haute condition ou, plutot, on fut avec eux moins severe

qu'avec d'autres. II y avait aussi des accommodements : le « 24

juin 1701, les nommes Frossard et Dutoit s'etant querelies

et traites durement, mais puisqu'il n'y a eu que menaces et

point de capital, le fait sera entierement assoupy sans qu'il
soit jamais deterre et, pour les frais, les prevenus feront une

regalade ä cette venerable chambre ». N'etait-ce pas un moyen
bien trouve d'enterrer une quereile et d'indemniser les

temoins? A moins que ce ne soit un encouragement ä recom-
mencer.

II y aurait enfin toute une etude ä faire du langage de nos

gens. Je ne puis y songer, mais nos proces-verbaux sont

remplis d'expressions curieuses et authentiques qui ne man-

quent pas de couleur. Tu devrais rougir le sang de la honte,
dit un temoin ä un accuse, — il trouvera pretexte de ren-

voyer le temps ä l'epaule, dit un autre — les titres officiels
des gens de police ne sont-ils pas parlants : les garde-vices
et les chasse-coquins — un homme a-t-il requ un coup au

visage, on nous dit qu'il a eu la figure navree — un
condamne ferme-t-il la porte de la salle du Consistoire en

murmurant: on le fait rentrer pour l'inviter ä s'en aller sans

plus regrabeler — enfin, quand on accuse son prochain de

vomir des paroles attroces et de parier, ä respect, par la
bouche du diable, peut-on trouver des expressions plus reve-
latrices de son indignation

Et maintena'nt, pourrions-nous, d'apres ce qui precede,
nous faire une idee precise, exacte et complete de ce qu'etait
la vie dans notre localite il y a 200 ans Oui et non,
pourrions-nous dire, demeurant ainsi fideles ä une prudence
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hereditaire, mais aussi pour repondre ä la realite. Les
documents que nous venons de parcourir sont incomplets, ils

ne representent pas tous les elements de la vie sociale; mais

pourtant ils nous eclairent sur ce qu'il y a d'essentiel dans la

vie commune comme dans la vie individuelle: les idees

religieuses et morales. A ce titre, ils peuvent apporter une

contribution precieuse ä cette abondante collection de

travaux historiques que les deux grands centenaires de

1898 et 1903 ont fait naitre. Ils ne revelent peut-etre rien
de nouveau, mais ils precisent, ils confirment et ils ont
l'enorme avantage d'etre absolument authentiques, originaux
et pour nous, moudonnois, de faire parier des horames dont
les families subsistent encore.

Ce qui caracterise nos gens d'il y a deux siecles, c'est en

premier lieu leur servilite profonde, obsequieuse meme,
devant l'autorite bernoise. On craint Dieu et les demons,
mais on redoute bien davantage de deplaire ä nos gracieux
et souverains Seigneurs. Nous avons vu l'autorite, la police,

l'administration, penetrer sans scrupules dans les choses les

plus intimes, enlever ä l'individu toute independance d'action,
toute liberte d'opinion et traiter les citoyens en mineurs

irresponsables. Tout cela se fait sans qu'il y ait de protestation

serieuse. On s'est habitue au joug ou plutot au collier.
Cette servilite entraine l'absence de toute passion gen£-

reuse, de toute ambition elevee, et les meilleurs consument
leurs forces dans des discussions mesquines. On se bat pour
une preseance, pour un qualificatif sonore, on aime les titres
honorifiques et les insignes distinctifs que le pouvoir habile

distribue comme des jouets inoffensifs ä ceux qui auraient

pu manifester quelque velleite d'independance. Je le repete,
ce qu'il y a de plus fächeux ä nater c'est qu'on subit cette
abdication de toute dignite personnelle sans en souffrir.

Si nous rappelons ces choses du passe, ce n'est pas d'ail-
leurs pour nous attrister retrospectivement, ä quoi bon Ce
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n'est pas non plus uniquement pour satisfaire notre curiosite,
quelque legitime qu'elle soit. Non, c'est bien plutot afin de

regarder le present et l'avenir avec confiance.
On juge toujours severement son propre temps. Les

choses et les hommes contemporains nous inspirent trop
souvent des idees pessimistes, on cherche l'age d'or dans le

passe... la realite est dififerente. Le temps oü nous vivons est

loin d'etre parfait; il vaut infiniment mieux que le bon vieux

temps... il y a progres. Poursuivons done notre marehe avec

confiance et que : « Toujours mieux, toujours plus haut »

soit notre devise.

Moudon, fevrier 1904.
G.-F. MF.vi,an.

LE CHATEAU DE GRUYERES

ET SES PEINTURES MURALES

(Suite et fin.)

Au dixieme tableau nous avons
« Comment les deux vaillants hommes de Villars-sous-

Mont, Ulrich et Clarimbord, arrestent au defile de Gothau
les Bernois et les Fribourgeois, entrement que le comte
Pierre rassemble ses gens qui de prime face s'en estoient

fuis, les ramene au combat et desconfit completement ses

ennemis. »

Ici il y a melange de verite avec une grande part de legende.
La fortune, qui avait ete si favorable aux Gruyeriens dans
la vallee de la Simmen, ecrit Hisely 1, devait bientot les

trahir sur les bords de la Sarine. Les Bernois unirent leurs

armes ä Celles des Fribourgeois et les hostilites furent assez

serieuses. La cause fut un acte deloyal commis par le
chevalier Otond'Everdes,lequel avait epouse Jeanne de Gruyeres.

2 Hisely, Hist, du eomte de Gruyeres, Tome Ier, p. 261 et suivantes.
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